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Soumis au vote du peuple 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Décret 
portant modification de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
(Initiative et référendum populaires: signatures et délai) 
 

 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du 26 janvier 2007, 

décrète: 

 
 
Article premier   La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 24 
septembre 2000, est modifiée comme suit: 

 
Art. 40, al. 1 

 
1L'initiative populaire appartient à 4500 électrices ou électeurs, dont les signatures doivent 
être réunies dans un délai de six mois. 

 
Art. 42, al. 1 à 3; al. 4 (nouveau) 

 
1La faculté de demander le vote populaire appartient à 4500 électrices ou électeurs, dont 
les signatures doivent être réunies dans un délai de nonante jours à compter de la 
publication de l'acte attaqué. 
2La demande de vote populaire doit faire l'objet d'une annonce préalable dans les vingt 
jours à compter de la publication de l'acte attaqué; la loi règle la procédure d’annonce. 
3Alinéa 2 actuel 
4Alinéa 3 actuel 

 
Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur du présent décret. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

La présidente, Les secrétaires, 
G. Ory J.-P. Franchon 
 O. Haussener 

 


